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tion publiqo " parto t o ces derniers mouts se trouvent dans Et la dito 840 section est aiendée en yajoutant. les sous
la tetion 21 d% clap. 15 des statuts rofondus pour le paUs sections suivantes
tunadai " .es comnissaires ou syndics P'écoles duvronît, dans les

7. e lit comité catlholiquo otilo coité protestant, suivant derniers dix jours du délai du trente jours, niéme lorsqut'il n'aura
Il% es, pourra pour les causes nentionnées dans li dito section as été portó plainte, cxaininer et atiender le rlo do cotisations

h .c. 5 dos stattitrondus pour lu lias U.mlada/ et après en ori'igeanit les errours commises dans la transcription: des
avoir suivi les mnies formalités, Sur plaintet oeti, fire évaluations ou des nonis dex persones, et do la description des
procéiler nl o all engquête contro tout inspecteur d'école accusé terrains portés au rôle, ou dans l'insertion du îîon des person
'lo nusauvaiso conduite, d'inuoralité, ou d'itcenp6îrance, oti de nos et de la désignation des , terrains qui: auront été omis, oit
lègligofce grave dans l'exécution do ses devoirs et enslite, il t'n retranlichant du tôle.ls personnes et les terrains ui y auront
tmusit tr-a tous los doc aunenta ti utnt gouvernetnr 'n <té insérié lr erreur, Ou en corrigeant l e rreurs laites dan
eoniseil, denmandant, s'il y ltieu, la destitutionwdu tel inspecteur tu ctalci dles cotisationis sColaires tipayiplus par chaque contri
t. la révocatiun %lu sa conniission ; si la destitution i lieu, tel bluable.

inspeeteur mi pourra plus occuper li niénoe cl:irge ensuite. i. Les coniîninsaîires ou syndica d'écoles devrunt,-tl dansl'avis
i. La section l, %du dit acte ehap. 15, des statuts refondus tic dépot (u rôlo de cotisations, inforiner les contrilitables di

pour Io Bas Canada est rappelée. ,îourde l'heure et du lio do l'assonblée àla elle ils procède
.4L 70 s section d la scCtiOnl 6-e dui ch I.. dles statuts ront à cet examen et l Cet anendenent.

rel ondus piour lu Bas Quiada et li section -le do la 3, Viet., 5. Tout contribuable pourra demander que lu rlu du
r'hiap. *:1 sont rappelées, et la sous-isection suivante, coinine cotisations soit amendé quant à 1'une ou L toutes les nmatières

rinant partie de lit dite section Ù4, leur est sb>stituèe ci-haut mentionnées, soit en produisant une plainte par écrit
7 Auiînii cotisation nie sera préleviO pour la coinstruction lo ou avant le jour fixé pour l'examen du rle Oi para une plainte

l'ente école sulpérieure acaduéiiqu ot dl'uie école modèle verbale lors de cet exatnt ; et, les coumissaires ou syndics
excèdant la sonmie tc$,0 ni excédant lat somnr o de $h,000 l'écoles devront prendre connaissance dle toutes les plaintes
pour la construction <'une wiýon d',.colo éléînentaire. et les laites par écrit ou verbalenient et entendre tontes les parties
niaisons ilécoles seront construites confornéient et i'après intéressées présentes.
les plans approuvés oîî fournis par le surintendant, qui pourra, 6. Tout anendement fait au rôle de cotisations y sera entré
sur leur demande à cet elet, autoriser les coinninissaires ou ot insérù sur une feuille annexée à ce rôle vec les initiaes du

ndice 'école : à prélever in niontant lltus élevé que celui secrétaire-trésorier ; et une déclaration attestant l'exactitudo
iîîdi1iu dans cette sectioni pour li coistruction des maisonis des amnendenîeuts et ein indiquant, le nombre devra étre entrée
dlécole. ou annexée au rôle de cotisations sous les signatures du prèsi

l.a la 8( lous-section de la 6 lo sectiol du chapitre 15 des dent et du secrétaire trésorier.
>tatuits refoîîndus pour lu lias Canada, est retanlchée, et la . A l'expiration de vingt jours apriès le <lit délai de trente
stiivalito lui est substituée jours, la perception îles cotisations scolairespourrîa se faire par

SLorpiuo l'enplacenent d 'uine muisonl d'école est choisi les coininissaires Ou syndica d'écoles, par voie de poursuite Ott
pl les coiinis.ires oi syndics décoles, ou qu'tu changenient pair mandat de saisie oupar la vente et adjudication parî la
est fait thuins les limitestdu' nrrondissîent d'école, ou quu'on dunicipalit, des biens sujets ices cotisations scolaires.
notivel arrondissement est établi dan une municipalité scolairo 8. Pour percevoir les cotisations scolaires par voie de saisie,
ou 91u'ifi'ou plusieurs arroidissernents établis sont cbangés, ou et aalit <le procéder l lit vente et à P'adljudication les terrains

xvs ot forsque les coiiinissaires oit syndics d'école (ui set-ont assujétis au paiemnent de ces cotisations des cont-i
refiuseot ou négligent <l'exercer ou r(plir quelqu'uie les buables ré.idents, lo secrétaire-trésorier ea la deiande d1ii
attributions, ou devoirs que leur confére cette section, les paienent des cotisations icolaires portées ai·ün'lu de cotisatior
contritiables intéressés pourront cl appeletrii tout.teiînps au et non encore payées par les personines qui y sont tenues, Ci
urinîtendait, liar reqinòto sorniairomais cet appel 'aura lien signitiatît ou en faisant signitier à ces personnes uit avis special
pi'*itvcr l'npprobttion var écrit do trois visiteurs autres que les à cet etbet, accoiupagi é îlti état létaillé des somnmes parellus

cînini'ssai-es o syndics d'écolo-d li dit municiialité ld <lues.
sentence rendtio par le surintendit. sera finole, et- il potrra 'i. C.ettu; sigîifiation so fera, p1 uinit :1uix couitribuabbles
brdopnoar cette sentence, que les coninissairtsou syndics rsildeints ein laissant, une copiedcetavis spécialà Ltla persouîie
d'écolo fasseitce gqui leur a été deinandî ot ce qu'il leur ordonno L laqueiqlle il sera aidressé, i elle inièni en personne oti A ino
le tire, 11 o abstîennent do le ftir, oi i ile fpissentpt'en persolîuie raisonnable l son doinicile ouplicu d'alliîires, etquant
tout enparti et aux conditioeigés par laenteice. aux Coiitribuabletsn en :ettit iau btureau de

11 . sÀ.Ip-otectioni ilu chai)itro 15 dles , statitts ifond -ts pour pýosto de Cet'endroiti ou le ,pltus proche do, lat nittniciplité
cIlias canuîîda est pelée elit suivant: liti est substituée scolaire, unie copie de cet avis daîns;unîO> cnveloppc scellée et

L. Les oiltillsarle ousyndic décolo n ponront exgr enregistrée, adressée L lit personne l laquelle il sera destiné,
l rétriittioliteieuscl'o des proiies si iltes :t lieu dle sa résideinse ou'plaice d'aitairC.

i. Dui persoinos indigentes 10. Si à* l'expiration des quili-zeoursaprès la demainle faite
N 'i do ersom ou les enfaintsialiiilés, 8d å s ans c L avis spécial, les$ somna dules et nctonésdants cet
Ni les persoînns pour les dnfants fréqueltui avis ne sont pas payées avec les frais encourus tlt ceto fin, lu

l'écolo pour cause de înaladio grave et pioloigée serétaire-tn'ésorier pourrat les prèlever par saisio et velîte des
I NI d'nucunes personnes pour les entiuits luîuiyts de lt Vens et eWOLse' trouvant dans la municipalité scolaire des

nisiiicipalitè scolairo polnr leur éducation : persoinies e<lsi y seront tenues. Les honoraires pour cet avis
Ni i iciios personnes i pour les eiifetit l fréqietîitait lant spécial et les trais dc signification d icelui seront fixes par 1ue

collége oit autiîo institution d'édiuation incorporée ou recevant résolution des coutulissaires ou syndics d'écoles.
uie allocattion spécitde <le deniers pu auliciuntres otile ceui sous I '' Telles saisie et vetito su ter-ont eni vol-tu , u inalat
le COn1trèle des coniliissaires ou syndtis d'école, sîtîésdaules sigié par le présidtell des coininissairesri syncl 5 d'écoles
iîi itesîl la tauniciptlitó scoaire, fréquentant tel collèget y adressé t u huissier i l'exécutera sous sonsornt d'otlicu

it un cout classiqjue, oit tmctîsioniíiros A l'anne et suivant lus mnênies règ es, -avec la nièmne tesponsabilité et sujet
rl'aiie coiat huis telscolle'g oit inîstitittiol d'éluLc aux inenles pénalitès qiuititi brof d'exéctionic bonis éinaie ptr

ttônincoipoée on receant. une allocation péciuilo de dleniers la cour du circuit.
publics autres fiue ceux sous le coitrile les con1tniis'ire eo 12 Le !préside des coînniissaires ot s.ndics d'eol 5 un
sa lic d'écoles,. "t accordait et signiait ce inanditlat, 'no i e uicunili respolnsa

12. Lasous sectioi. 2e le hlat' -l seutionii eîit chapite 15 îles bilité persontielle ; il agira sous lit (espoisbilité l t corpora.
staltts el'ondiis 1 oîîî lo Blus-Caiadit est;réti-canhée et reinpluneéu tion scolaire duis l'intérèt Le laiuellu lut saisie sura taito.
IlM. lit siuivuiiite . - -1 . .13. Le jour et le'lici do la velte des biens et. tiots ai

el 2. Et. l'aivis doî 1un la nitnièo ci-dessus prescrite pour la saisis devront,étro annoncéspar l'huissier Iir avis publié e li
teiiuo îles assoluibléo généralos, portant, que lu rlo des cotisa tiuaniere lirescrito pour la ventojudiciair l neubles et cet.
tinisi fixées cst entre les. rnains <lu sécrétaio4rsor-ior avis devra aissi Mentioiner les noins et itlités des contribul

inilect-ion ura ue publication e. unte notitIcation aublîs dout lesibiens ut etrets seroit ainolces on veilte.
uilisait ; dtle dit rle restera entre semains pour inspection Il. Si lo coitribuiableust absent oii S'il n'y ia pOesnu pour

41 mnoins trente jours áprèqts cille iLri est nura été dotuii, et ouvri los portes du lnt iaison, dus arinoires, (losollrus utaiti',rs
r'4nt1 les derhierlix jours de cO tuiînps les coinuîissaires ou entlroits lt*eimés l. clef, ou dans le cas dO reluis ole les ouvrir,

syndics d'écolos pouirrontlaininder, aprés quoi le <lit. rôle sera l'huissier pouirr,- atu (moyedit odr u prsdoiint les CoIn-
4n force, ut les cotisations devront etro l aéoù udidros ou syndies décolo ou d'un ugC de p:ix les itre


